
LA REBELLION 

 

I- Généralité : 

 

Révolte contre les détenteurs du pouvoir ou de l’autorité, opposition violente aux normes en 

vigueur. 

S’inscrit dans la hiérarchie des troubles, entre l’insurrection et la révolution (Cf. la classification de 

Merton). Δ Mouvements sociaux, mobilisation et action collective. 


